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ABONNEMENTS 
LES ABONNEMENTS 

datent des l«r et 16 de chaque mois 
et 

se paient d'avance. 
LOT ET DÉPARTEMENTS LIMITROPHES 

Trois mois S fr. 
Six mois 9 fr. 
Un an 16 fr. 

AUTRES DÉPARTEMENTS 

rrois mois 6 fr., Six mois 14 fr , 
Un an 80 fr. 

Envoyer avec la demande d'abonnement 
an bon de poste. 

DE CAHORS A. LIBOS. 
labl. 1 Omnibus Poste Omnibus 

mixte mixte mute 

Cahors. — Départ 6 h ».= I2h25s 5h40s 

6 18| 12 47 5 56 
6 33 1 7 6 9 
6 43 1 20 6 1 
7 2 1 43 6 36 
7 17 2 1 6 49 
7 32 2 16 6 59 
7 54 2 42 7 19 

Monsempron-Libos.—Arrivée. 8 1 2 49 7 '26 

POLITIQUE. LITTERAIRE, AGRICOLE ET COMMERCIAL 
Paraissant les mardi, Jeudi et Samedi 

A CAHORS, IMPRIMERIE DE A. LAYTOU, RUE DU LYCEE. 

Chemin de fer d'Orléans. — Service d'Eté. 

DE LIBOS A CAHORS. 
tabl. 2 Poste Omnibus Omnibus 

mi it e mixte mixte 
Monsempron-Libos.— Départ. 91i30f | 5 25s 7 55s 
Fumel 9 37 s- 5 37 8 2 
Duravel 9 54' 6 03 8 21 
Puy-l'Evêque 10 3 6 17 8 30 

10 17 6 41 8 48 
Luzech 10 29 7 » 9 2 

10 38 7 16 9 13 
Mercuès 10 49 7 33 9 25 
Cahors. — Arrivée.... 11 5 7 52 9 43 

Prix des places. 
de Cahors à : 1" cl, 2« cl. 3« cl. 

8.80f 4.38f 3.20 f 
Puy-l'Evêque ........ . 3.70 2.78 2.08 
Villeneuve-sur-Lot 8.60 6.48 4.78 

20.80 18.38 12.20 
10.68 8. » 8.85 
11. » 8. » 6. » 
16.70 12.30 9.18 
29.30 21.48 18.50 
73.70 88.83 40.88 
41.38 30.78 22.70 

DE CAHORS A MONTAUBAN & VÏCE-VERSA 

Arrivées de Cahors (Voir tableau 1) 
Départs.. 
Arr 

LIBOS. 

AGEN. 

MONTAUBAN 

AGEN. 

LIBOS. 

8h411 9h26g 5hl9g 
9 59 s'- 10 285' 6 Us 

il 25 11 20 7 » 
1 33g 12 43s 9 3 

12 13" 3 05 " 7 57 
1 36 5 11 10 6 
2 » 6 10 » » 
3 )> 7 36 » » 

Dép. 
Arr. 
Dép. 
Arr. 
Dép. 
Arr.. 
Départs pôur Cahors (Voir tabl. 2} 

INSERTIONS 

LES INSERTIONS 
sont reçues au 

Bureau dn Journal au M.ot 
et 

se paient d'avance 
Annonces 25 e. la Hg 

Réclames 50 c. 

M.Havas, rue J.-J. Rousseau, 3 
MM. Laffite et C», place de,h Bourse 

8, sont seuls chargés, à Paris de rece-
voir lesannonces pour le Journal du Lot 

LIBOS. 

PÉRIGUEUX. 

LIMOGES. 

ORLÉANS. 

PARIS 

DE CAHORS A PARIS 

( Arrivées de Cahors (Voir 
l Départs 

Arr. 
Dép 
Arr 
Dép 

< Arr. 
fDép 
( Arr. 
jDép 

8 
11 

1 

91 
56 r 

401 
4 31" 
4 55 

mit 43 
mi'55 

3 50? 
\ 40." 

3 
42" 
10 
21 
30 
38 g 
16g 
39 
4'j? 

Cahors, le 6 Février 1871 
ASSEMBLÉE NATIONALE 

Elections du 8 février 1891 
CANDIDATS. 

THIERS, ancien ministre, ancien am-
bassadeur. 

DE LAMBERTERIE, propriétaire à 
Montvalent, avocat à Paris. 

LIMAYRAC, propriétaire à Castelnau, 
ancien conseiller général. 

A. PAGES DUPORT, propriétaire à 
Albas, banquier à Paris. 

ROLLAND, agriculteur à Cajarc, ancien 
Représentant du Peuple. 

DE VALON, propriétaire, ancien con-
seiller de Préfecture. 

Un dernier mot aux Electeurs 
La situation est grave, très-grave. 
Il n'est plus temps de consulter ses 

préférences ou ses répugnances per-
sonnelles. 

Il faut se souvenir que le mieux 
est souvent l'ennemi du bien et que le 
possible est seul bon dans les moments 
décisifs. 

Une liste d'hommes honnêtes se pré-
sente avec des chances sérieuses de 
succès; c'est un devoir pour tous de 
l'appuyer avec ensemble. 

Chercher de nouvelles combinaisons 
au moment suprême serait une faute, 
peut-être plus qu'une faute. 

Le secrétaire de la rédaction : 
LOUIS LAYTOU. 

AVIS «IMPORTANT. 
Nous apprenons au dernier moment 

qu'il circule une Liste copiée sur la nôtre, 
où le nom de M. Calmon a été substitué à 
celui de M. de Valon. 

Nous prions les électeurs de se tenir 
en garde contre cette substitution faite 
sans Vassentiment d'aucun des Candidats 
portés sur notre Liste. 

A mes Concitoyens, 
Tant que le canon grondait, la 

crainte d'entraver la défense nationale 
avait imposé silence à tous ceux qui, 
comme moi, n'eussent été disposés 
à s'incliner que devant la volonté du 
peuple librement consulté. 

La France n'avait plus de conseils 
électifs d'aucune sorte; elle n'en a 
pas moins prodigué son sang et son 
argent; ce sera son éternel honneur. 

Elle est aujourd'hui bien tardive-
ment hélas, appelée à faire enten-
dre sa voix. Vous aviez compris la 
valeur et la dignité des motifs qui 
me déterminaient à demeurer à l'écart 
et à laisser à des hommes nouveaux 
le poids et la responsabilité d'une situa 
tion nouvelle. Mon sentiment n'a pas 
changé. J'ai fait la cruelle expérience 
des épreuves que les intentions les 
plus droites et le désir du bien, cher-
ché sans aucune arrière-pensée de 
profit ou d'intérêt personnel, ne suf-
fisent pas à écarter. J'ai donc plus 
que personne le droit de penser que 
d'autres feraient mieux à ma place, 
et tout en n'entendant déserter, le cas 

échéant, aucun poste de péril ou de 
dévoûment, j'adjure ceux qui m'ont 
conservé quelque bienveillance de ne 
pas me placer à Bordeaux en présence 
de l'effroyable alternative réservée aux 
représentants de la nation. 

Mon but en ce moment est de 
protester pour vous et pour moi, de 
toute mon énergie, contre l'incroyable 
décret qui me met hors la loi électorale. 

Pour vous, car la déchéance poli-
tique qui me frappe passe par-dessus 
mon infime individualité et vous atteint 
directement dans la liberté du suffrage 
universel. 

En ce qui me concerne, car je 
ne reconnais à qui que ce soit au 
monde le pouvoir d'établir qu'il aime 
son pays plus ardemment que moi, 
et que, dans la crise suprême que 
nous traversons, je ne me préoccupe 
d'autre chose que de son salut. 

C. JOACHIM MURAT. 
La Bastide-Murat, le 3 février 1871. 

LE VOTE AU CANTON 
jugé par M. E. PELLETAN , 

Membre du Gouvernement de la Défense nationale. 
 « Que ferait donc la République par 

le vote au canton? Elle consacrerait le pri-
vilège des populations agglomérées, en sa-
crifiant le droit de quarante mille communes. 
Elle priverait vingt-huit millions d ames de 
l'exercice de la souveraineté pour en investir 
les clubs électoraux de quelques villes. 

«Est-ce là ce que nous devons vouloir, 
même à Paris, où un million d'hommes s'abs-
tiennent, pour ne pas traverser la rue? 

« Y a-t-il uneraisonau monde pour cons-
tituer celte prépondérance à cette classe dé-
paysée, flottante, mobile, entraînable aux 
factions, contre cette autre classe rurale qui 
nourrit la patrie, qui cultive le sol, qui garde 
la frontière, qui vient de cent lieues pour 
défendre la République dans les jours de 
péril, qui vil de peu, qui souffre des saisons, 
qui se marie honnêtement, qui économise 
sillon par sillon un petit champ, qui aime 
son clocher comme le signe de ses deux pa-
tries, l'une au ciel, l'autre sur la terre? 

« Ferons-nous de ces laboureurs éman-
cipés par le travail, des ilotes électoraux 
corvéables à merci par la démagogie des 
clubs ? Àh ! ce serait rétablir, au nom 
de la République , un servage plus hon-
teux que celui dont la Révolution a brisé 
le joug : le servage de l'intelligence et de 
la raison. 

« On dit que le paysan est ignorant, 
que la vie du village est une perspective 
trop bornée pour les idées, qu'il faut l'agran-
dir en appelant les électeurs dans un milieu 
plus spacieux , plus large. Nous voudrions 
voir un philosophe impartial entrer dans 
une société démagogique et puis dans une 
réunion de cultivateurs, et il nous dirait 
où il trouve la plus grande masse de bon 
sens et de vertu. 

« D'ailleurs, si on pouvait douter du pa-
triotisme des électeurs de là campagne, on ne 
douterait pas au moins de leur bon sens et 
de leurs instincts de conservation. Ils ne ré-
tabliront pas la féodalité, car c'est sur eux 
qu'elle pèserait. Mais nous ne doutons pas 
plus de leur patriotisme que de leur bon sens. 
Où donc s'étaient recrutées ces armées de la 
République et de l'Empire qui ont fondé en 
Europe la souveraineté de la gloire française? 
Ces armées étaient composées de paysans, et 

ces paysans étaient des héros. 
« Il faut bien le reconnaître, sous cette 

question il y a un grand intérêt politique. 
C'est toujours la lutte des deux républiques, 
l'une turbulente, inquiète, méfiante, terro-
riste, qui sent sa faiblesse et cherche sa force 
dans les brigues et les agitations ; l'autre 
paisible, confiante, tolérante, et qui cher-
che sa force dans la liberté ; l'une qui ren-
versait le drapeau rouge au 4 février, l'au-
tre qui essayait de le relever au 16 avril, 
au 15 mai, au 22 juin. 

« Vous parlez de république de clocher ; 
vous referiez la république de faubourgs et 
de banlieue. 

« EUGÈNE PELLETAN. » 

Aux Elections 
Sous ce titre, Aux Elections, XUnion 

adresse ce chaleureux, et énergique appel au 
grand parti de l'ordre, c'est-à-dire à l'im-
mense majorité de la nation : 

Enfin le scrutin va s'ouvrir, et la France 
pourra parler. Elle parlera. 

Le scrutin donne à notre pays le plus sûr 
moyen de ressaisir la direction de ses destinées; 
jamais un plus grand devoir ne fut imposé aux 
âmes libres, aux honnêtes gens. Malheur à 
nous si l'inertie, l'indifférence ou la peur nous 
retenaient, et si nous laissions aux rava-
geurs le soin de nous conduire ! 

Le rendez-vous du 8 février esl un ren-
dez-vous de salut et d'honneur. La défense 
nationale nous a lous armés d'uu fusil ; il 
faut que la réorganisation nationale nous 
arme tous d'un bulletin. Ce bulletin signi-
fiera honnêteté, ordre, préservation, résis-
tance à la démagogie. 

La prochaine assemblée n'aura pas seu-
lement à résoudre 1 immense question de 
paix ou de la guerre; elle n'aura pas seu-
lement à soulever le poids de nos malheurs. 
Elle voudra déblayer un sol couvert de dé-
bris, jeter des fondements, préparer l'œuvre 
de la grande restauration sociale. 

La révolution se défie de la volonté na-
tionale. Cette défiance doit être pour nous 
une lumière, un avertissement. La révolution 
n'aime pas le suffrage universel, parce qu'elle 
n'est qu'un parti, et que le suffrage univer-
sel, sincèrement et honnêtement pratiqué, 
est l'expression du sentiment de tous. Il 
faut que l'on sache qu'une poignée de fac-
tieux n'est pas la France, et que la France 
ne parle pas par la voix des clubs. Il existe 
une vraie France, celle qui a si largement 
payé la dette du sang, celle qui ne se vante 
pas et qui fait intrépidement son devoir; 
celle qui garde les traditions de justice et de 
respect, qui aime l'ordre, le travail, et qui 
croit en Dieu ; celle-là n'a qu'à se connaître 
elle-même pour connaître sa force, et toutes 
les fois qu'elle le voudra, elle fera sentir sa 
puissance. 

Debout donc tout Français qui souffre des 
douleurs de la patrie, qui rougit de nos 
abaissements et qui aspire à sortir d'un abîme 
de honte, de désordre et d'incapacité. 

Décrets 
Les membres du gouvernement de la dé-

fense nationale, délégués ponr représenter 
le Gouvernement et en exercer le pouvoir, 

Considérant qu'il est juste que tous les 
complices du Régime qui a commencé par 
l'attentat du 2 décembre pour finir par la 
capitulation de Sedan, en léguant à la 
France la ruine et l'invasion, soient frappés 
momentanément de la même déchéance po-
litique que la dynastie à jamais maudite 
dont ils ont été les coupables instruments ; 

Considérant que c'est là une sanction né„ 

cessaire de la responsabilité qu'ils ont en-
courue en aidant et assistant, avec connais-
sance de cause, l'ex-empereur dans l'ac-
complissement des divers actes de son 
gouvernement qui ont mis la patrie en dan-
ger ; 

Décrètent : 
Art. 1er. — Ne pourront être élus 

représentants du Peuple à l'Assem-
blée nationale les individus qui, depuis le 
2 décembre 1851, jusqu'au 4 septembre 
1870, ont accepté les fonctions de ministre, 
sénateur, conseiller d'Etat et préfet. 

Art. 2. — Sont également exclus de l'éli-
gibilité à l'Assemblée nationale les individus 
qui, aux élections législatives qui ont eu 
lieu depuis le 2 décembre 1851 jnsqu'au 4 
septembre 1870, ont accepté la candidature 
officielle, et dont les noms figurent dans la 
liste des candidatures recommandées par les 
préfets aux suffrages des électeurs, et ont 
été publiés au Moniteur officiel avec la 
mention : Candidats du gouvernement, can-
didats de l'administration, ou candidats 
officiels. 

Art. 3. —Sont nuls, de nullité absolue, 
les bulletins de vote portant les noms des in-
dividus compris dans les catégories ci-dessus 
désignées. Ces bulletins ne seront pas"' 
comptés dans la supputation des voix. 

Fait à Bordeaux, le 31 janvier 1871. 
Signés : Ad. Crémieux, L. Gambetta, 

Glais-Rizoin, Fourichon. 

TROISIEME DECRET. 

La Délégation de la défense nationale; 
Vu le décret à la date de ce jour, qui 

convoque pour le 8 février les citoyens qui 
doivent procéder à l'élection de l'Assemblée 
nationale, voulant autant que possible, dans 
des circonstances aussi urgentes, pourvoir 
aux moyens d'assurer la vérité, la liberté et 
le secret du vote universel, 

Décrète : 
Art. l(r. — Le Maire de chaque commune 

dressera immédiatement une liste générale 
des habitants de la commune âgés de 21 
ans au moins, citoyens français. Cette liste 
sera publiée et affichée samedi 4 ou diman-
che 5 février au matin. 

Art. 2. — Tous ceux qui seraient omis 
pourront, dans la journée de dimanche et de 
lundi, jusqu'à dix heures du soir, porter 
leur réclamation devant le Maire, qui réunira 
sous sa présidence une commission de quatre 
membres pris parmi les électeurs. Cette 
commission statuera sur toutes les demandes 
sans appel ni recours. 

Art. 3. — La liste additionnelle sera af-
fichée le mardi soir, et les citoyens qui au-
ront été inscrits prendront part au vote. 

Art. 4. — Participeront à l'élection tous 
les citoyens français âgés de 21 ans, inscrits 
sur les listes électorales et additionnelles, 
sauf les exceptions portées à l'art, 3 de la 
loi des 15-18 mars 1849. 

Art. 5. — Les électeurs voteront au 
chef-lieu de leur canton, par scrutin de liste. 
Néanmoins le préfet peut à cause des cir-
constances locales, diviser le canton en deux 
ou trois circonscriptions : dans ce cas le vote, 
pour chacune de ces sections, aura lieu dans 
la commune qu'il aura spécialement dési-
gnée. 

Art. 6. — Il n'y aura qu'un seul jour de 
vote. 

Art. 7, —Le scrutin sera ouvert le mer-
credi 8 février, depuis 7 heures du matin 
jusdu'à 7 heures du soir. 

Usera procédé, selon les prescriptions de 
la loi des 15-18 mars 1849, avec cette 
seule dérogation que le Préfet pourra dési-
gner pour chaque section où l'élection aura 
lieu la présidence du bureau électoral. 

Art. 8 — Le scrutin sera secret. 
Art. 9. — Le dépouillement du scrutin 

aura lieu le soir même du mercredi. Il sera 
commencé à 7 heures 1(2. Les tables de dé-
pouillement seront composées de six mem-
bres au moins. 

Art. 10. — Les ëligibles qui auront ob-
tenu le plus grand nombre de suffrages lé-
gaux, quel que soit le nombre des électeurs 
inscrits ou des votants, seront proclamés 
représentants élus à l'Assemblée nationale. 

Art. 11. — Le nombre total des repré-
sentants du Peuple à l'Assemblée nationale, 
sera de sept cent cinquante- neuf, non com-
pris les Colonies françaises. 

Art. 12. — Les représentants à nommer 
sur la base de la population seront répartis 
entre les départements selon le tableau joint 
au présent décret et qui en fait partie inté-
grante. 

Art. 13. — Si dans le tableau quelque 
erreur s'était glissée qui privât un ou plu-
sieurs départements d'un nambre quelcon-
que de représentants, l'Assemblée nationale 
fixerait le nombre et le Gouvernement le 
ferait compléter immédiatement par l'élection. 
L'erreur en plus ne serait réparable qu'à 
l'élection d'une nouvelle assemblée. 

Art. 14. — Sont éligibles lous les ci-
toyens français qui ont droit à être inscrits 
sur la liste électorale, pourvu qu'ils aient 
atteint l'âge de 25 ans. 

-Art. 15. — Sont exclus de l'éligibilité 
les membres des familles qui ont régné sur 
la France depuis 1790. Sont nuls, de nullité 
absolue, les bulletins de vote portant les 
noms des personnes désignées dans le présent 
article. Ces bulletins ne seront pas comptés 
dans la supputation des voix. 

Art. 16. — Ne peuvent être élus repré-
sentants du Peuple les individus compris 
dans l'une des premières catégories de l'art. 
79 de la loi des 15-18 mars 1849 et dans 
les dispositions de l'art. 81 de la même loi. 

Art. 17. —Les incompatibilités portées 
dans les articles 82 et suivants de cette loi 
sont abolis, et ces articlesjusqeus et y com-
pris l'article 89, sont abrogés. 

Art. 18. — L'article 62 de la même loi 
est applicable aux armées en campagne, 
sous les drapeaux, dans les armées ou dans 
les camps; les soldats, les mobiles, les mobi-
lisés, ont le droit de voter et l'exercent aux 
termes de cet article._ 

Art. 19. — Les citoyens qui sont, hors 
de leur déparlement et qui veulent prendre 
part à l'élection ont le droit de voter dans le 
canton où ils se trouvent, s'ils sont accom-
pagnés au bureau de deux électeurs qui 
constatent leur individualité et leur droit. 

Leur bulletin sera envoyé au Préfet de ce 
département par le crésident de la section. 

Art. 20. — Le nombre des députés dans 
les Colonies est fixé comme il suit : Guade-
loupe^; Guyanne, 1; Sénégal, 1; Réunion, 
2: Total, 6. 

Dans ces Colonies l'élection aura lieu le 
troisième dimanche qui suivra la réception 
dans chaque colonie &M Moniteur universel, 
publiant le décret de convocation, disposi-
tion transitoire. 

Art. 2L —La Réunion ayant nommé 
ses deux députés sous l'empire du décret du 
Ier octobre et sans-avoir connaissance du dé-
cret qui l'a révoqué, la validité de l'élection 
et l'admission des deux députés élus, seront 
soumises à la Chambre. 

Art. 22.—'La loi électorale des 15-18 
mars 1849 est d'ailleurs applicable dans 
toutes celles de ses autres dispositions qui ne 
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sont pas contraires au présent décret. Toute 
disposition législative concernant les élections 
et postérieure à celte loi est et demeure 
abrogée. 

Fait à Bordeaux, le 31 janvier 1871. 
Ad Crémieux.-L. Gambetta, Glais-

Bizoin, Fourichon. 

Bordeaux, le 4 février 1871, 2 h. 
50 minutes matin. 
Intérieur à Préfets. 

Ciloyens ! je reçois le télégramme suivant : 

Versailles, 6 h. 40 m. soir. 
Monsieur Léon Gambetta, Bordeaux. 

Au nom de la liberté des élections stipu-
lées par la convention d'armistice, je proteste 
contre les dispositions émanées en votre nom 
(sic), pour priver du droit d'être élus à l'as-
semblée, des catégories nombreuses de ci 
toyens français ; des élections, faites sous un 
régime d'oppression arbitraire, ne pourront 
pas conférer les droits, que la convention 
d'armistice reconnaît aux députés librement 

neutralisées pendant une période qui sera 
déterminée 

Après ce laps de temps, les populations 
de ces deux provinces seront appelées à se 
prononcer sur leur sort: il dépendra d'elles 
de rester françaises ou de devenir alleman-
des, c'est-à-dire prussiennes. 

Bruxelles, 25 janvier. 
(Dépêche reçue le 31.) 

On lit dans la Gazette d'Augsbourg : 
« Ce serait une faute que d'exagérer no-

tre confiance eo notre force, même au point 
de vue stratégique. Il nous serait désavan-
tageux d'étendre nos opérations jusque 
dans la France méridionale. Les opérations 
si l'on est prudent, ne dépasseront pas la 
Loire et Côte-d'Or. » 

On assure que le général aurait en-
voyé au ministre la réponse suivante : 

Belley, 11 janvier. 

Monsieur le ministre, 
J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre 

par exprès. Je place mon pays avant tout 
J et,, malgré les déboires et les dégoûts dont 

j'ai été abreuvé, je suis prêt à reprendre 
le commandement d'un corps d'armée. 
Mais je ne veux tenir ce commandement 
que d'un gouvernement régulier, dont le 
premier acte aura été de faire passer en 
jugement les ambitieux et les incapables 
qui ont perdu la France ! 

Recevez, monsieur le ministre, 
rance de ma haute considération. 

D'Aurelles de Paladines. 

assu-

-=~£«jE3SSBS53«SBi 

élus. 
Signé : BISMARK. 

Citoyens, nous disions, il y a quelques 
jours, que la Prusse comptait, pour satisfaire 
son ambition, sur une assemblée, où, grâce 
à la brièveté des délais et aux difficultés 
matérielles de toutes sortes, auraient pu en-
trer les complices et les complaisants de la 
dynastie déchue, les alliés de M. de Bismark; 
le décret d'exclusion, rendu le 31 janvier, 
déjoue ces espérances ; l'insolente prétention, 
qu'affiche le ministre Prussien, d'intervenir 
dans la constitution d'une Assemblée françai-
se, est la justification la plus éclatante des 
mesures prises par le Gouvernement de la 
République. 

L'enseignement ne sera pas perdu pour 
tous ceux qui ont le sentiment de l'honneur 
national. 

Le ministre de l'intérieur et de la guerre. 
Signé ; Léon GAMBETTA. 

Pour copie conforme: 
Le Préfet du Lot, 

E. BÉRAL. 

Accusez réception de la note suivante que 
vous ferez publier et afficher partout où be-
soin sera. 

M. Jules Simon, membre du gouverne 
ment de Paris, apporte à Bordeaux l'annonce 
d'un décret rendu par le gouvernement 
siégeant à Bordeaux. 

Le gouvernement de Paris est investi de-
puis quatre mois, coupé de toutes commu-
nications avec l'esprit public; de plus, il est à 
l'état de prisonnier de guerre. 

Rien ne dit que mieux informé il ne fût 
tombé d'accord avec le gouvernement dq 
Bordeaux. 

Rien ne dit non plus que, en dehors de la 
mission de faire procéder aux élections don-
née en termes généraux à M. Jules Simon, 
ait entendu régler d'une façon absolue et 
définitive le cas particulier des incompati-
bilités. 

Dans ces circonstances, le gouvernement 
de Bordeaux croit devoir maintenir son 
décret. 

Il le maintient, malgré les remontrances 
et l'ingérence de M. de Bismark dans les af-
faires intérieures du pays ; il le maintient au 
nom de l'honneur et des intérêts de la 
France. 

Un membre du gouvernement de Bordeaux 
part aujourd'hui même pour porter à la con-
naissance du gouvernement de Paris le vé-
ritable état des choses. 

Fait à Bordeaux, le 4 février 1871. 
Signé : Ad. Crémieux, L. Gambetta, 

Glais-Bizoin, L. Fourichon. 
Signé : Léon GAMBETTA. 

Berne, 30 janvier. 
La Gazette d'Augsbourg reconnaît que 

a guerre actuelle est devenue impopulaire. 
« L'Allemagne, dit-elle a passé de là lune 

miel dans la lune rousse. Nous avons 
l'air de combattre contre la liberté. » 

La Presse de Vienne dit que la confis-
cation et la misère continuent de sévir dans 
e Nord de la Prusse. 

Le même journal constate que des trains 
militaires continuent de circuler en Alsace 
et dans le grand-duché de Bade 

La Presse dit aussi que l'armée alleman-
de s'est retirée le long delà frontière suisse. 

Bordeaux, 3 février. 
Berne, 2 février. — Les Prussiens profi-

tent de l'armistice pour effectuer d'énormes 
transports surBelfort qui est bombardécon-
tinuellement. 

Qoique la convention du général Clin-
champ avec le général Herzog ait été noti-
fiée au général Manteuffel, les Prussiens ti-
rent sur le gros de l'armé française, entrant 
en Suisse. Spectacle horrible. Pontarlier 
est plein de morts. 

Le Conseil fédéral a pris des mesures 
pour assurer l'internement et la nourriture 
des soldats français souffrant de la faim et 
du froid. 

Chronique locale 

De tous les points du département, nous 
recevons l'adhésion la plus complète à la 
listeque nous publions. Nous n'attendions pas 
moins de nos intelligentes populations, en 
tout temps si dévouées à l'ordre et à la 

paix. 

Élections du Mercredi 8 février 

Le scrutin ne durera qu'un seul jour de 7 
heures du matin à 7 heures du soir. 

de Dieu ! » Et surtoui n'oubliez pas que 
votre pays fut, et qu'il doit rester le flam-
beau de la civilisation moderne! 

A. CALMELS, 
Propriétaire et Avocat. 

Cahors, le 4 février 1871. 
Monsieur le Directeur, 

Voyant qu'au moment des élections qui se 
préparent, je gardais un silence absolu, plu-
sieurs personnes m'ont demandé si je refu-
sais d'aller servir mon pays à l'Assemblée 
nationale. A lous, je n'ai qu'une réponse à 
aire. Le 8 octobre dernier, je disais aux élec-
teurs : « Dévoué de tout temps à notre chère 
France, ce ne sera certes pas au jour de ses 
malheurs, qu'elle me trouvera indifférent ou 
sans courage. J'étais orgueilleux de ses gran-
deurs, je déplore amèrement ses incompré-
hensibles revers; avec vous, aujourd'hui, je 
suis debout pour la défendre; pour elle, je* 
suis prêt à iout et pour tout. » 

Le temps à marché, les malheurs de la 
pairie se sont accrus encore, mais mon cœur 
et mon dévouement sont restés les mêmes; 
aujourd'hui comme alors, je puis dire : pour 
la patrie, je suis prêt à tout et pour tout; 
que les électeurs décident, j'obéirai. 

Veuillez être assez bon, Monsieur le Direc-
teur, pour insérer cette lettre dans votre 
plus prochain numéro, et croire à ma con-
sidération très-distinguée, 

D'ARMAGNAC. 
Commandant de la garde nationale de 

Cahors. 

Bournakl. 
Nous sommes heureux d'apprendre que 

'état du général Bourbaki, quoique très-
grave, permet l'espoir d'une guérison pres-
que certaine. 

C'est après la réception d'une dépêche 
que le brave général aurait pris la triste 
résolution d'attenter à ses jours. Il était 

Nous avertissonsles habitants des campa-
gnes qu'ils doivent quund même se rendre, 
le 8 février prochain, au chef lieu de leur 
canton, pour y déposer leur bulletin dans 
l'urne. 

Il n'est pas indispensable pour pouvoir 
voter d'être muni d'une carte d'électeur. Il 
suffira à chaque citoyen d'avoir veillé à ce 
que son nom soit inscrit sur les nouvelles 
listes électorales dressées par les maires pro-
visoires de diverses communes. 

Tout électeur inscrit sur les listes a le 
droit de voter sans carte, en faisant cons-
tater son identité par le président du bureau. 

SI. A. Calmels à ses Concitoyens 
Les circonstances où la France se trouve, 

ne m'imposent, point l'obligation de vous 
adresser une circulaire nouvelle ; je me ré-

au lit; saisissant un pistolet,'il s'est tiré le I fère aux principes contenus dans celle du 

Le ravitaillement de Paris. 
Le ravitaillement de Paris s'opère ave< 

activité et sur une vaste échelle. 
C'est par la voie de Dieppe surtout que 

la farine et les bestiaux arrivent en gran-
des masses. Dès le 29, il en est entré 
dans Paris. 

De nombreux transports partis de Cher-
bourg vontdéposerà Diepped'autres appro-
visionnements que le chemin de fercondui-
ra aux portes de la capitale en quelques 
heures. 

Nous croyons savoir que la compagnie 
d'Orléans a expédié par la ligne de Vjerzon 
plus de 700 wagons chargés de blés, et en 
même temps on prépare des trains immen-
ses qui emportent à bref délai une grande 
quantité de bœufs et de moutons actuelle-
ment réunis du côté d'Arcachon 

Il est de toute évidence que les condi-
tions mises à la paix par le roi de Prusse 
ne sont pas définitives: l'Europe intervient 
activement en faveur de la France : elle de-
çà ande que l'Alsace et la Lorraine soien 

coup à la tempe droite, mais la balle, quoi-
que ouvrant une blessure affreuse, n'aurait 
amené aucune fracture mortelle. 

On dit que le vaillant et infortuné géné-
ral, en revenant k lui, se serait écrié, avec 
douleur : « Ah ! je me suis manqué ! » 

La sympathie universelle le consolera des 
amertumes qui ont pu l'égarer un instant, 
et il saura que tous les gens de cœur et 
d'honneur se félicitent de voir le pays con-
server un de ses soldats les plus loyaux 
et les plus héroïques. 

Le général est à Besançon, où Mme Bour-
baki l'a rejoint et l'entoure de soins affec-
tueux. 

M. Tbicrs et le roi des Belges. 
La Liberté fait les réflexions suivantes : 
«Pourquoi nous sommes-nous abstenus 

de reproduire les informations qu'on vient 
de lire ? C'est parce qu'elles reposent sur 
une donnée inepte pour ne pas dire sur 
une calomnie. Jamais M. Thiers, — nous 
sommes autorisés à le dire hautement,— 
jamais M. Thiers n'a fait des ouvertures à 
qui que ce soit en faveur de la candidature 
du roi des Belges au trône... de France. 

» L'invention ne fait pas honneur à l'i-
magination contemporaine. 

» Chez M. Thiers la fibre nationale est 
trop puissante pour avoir jamais songé à 
faire du chef de l'Etat belge, le chef de la 
grande Nation française. 

» D'antre part, entre tous les princesqui, 
pendant dix-huit ans, se sont traÎDés aux 
pieds de Napoléon III, aux Tuileries, à 
Saint-Cloud, à Fontainebleau , à Com-
piègne et ailleurs, le roi des Belges est 
celui qui s'est montré le plus plat et le 
plus ocieusement insouciant de sa dignité. 

» On n'a pas oublié qu'il dansait, lui et 
sa femme, aux Tuileries, au moment même 
où l'empereur Maximilieo, son beau-frère, 
était fusillé à Queretaro. 

Une lettre du G™! d'Aurelles 
A M. GAMBETTA. 

Nous avons dit que M. Gambetta, avait 
écrit au général d'Aurelles de Paladines, 
pour lui (Aîn? de reprendre un comman-
dement dans l'armée. 

22 septembre dernier. Je n'en voudrais rien 
retrancher; j'y ajouterai quelques mots. 

Si j'avais l'honneur de vous représenter 
dans l'Assemblée que le pays va élire, je 
m'efforcerais d'obtenir les conditions de paix 
les plus honorables qu'il soit possible, tout 
au moins celles qui maintiendraient noire 
territoire intact : il faut préserver notre 
honneur national de toute atteinte ; si la 
France était humiliée, la paix ne serait 
qu'une trêve de courte durée. 

Je ne regrette point d'avoir donné mes 
sympathies à la forme gouvernementale répu-
blicaine : j'ai la conviction que cette forme 
de gouvernement peut plus qu'une autre 
épargner au pays les convulsions auxquelles 
conduiraient infailliblement les partis con-
jurés contre un pouvoir dynastique quel-
conque. Il serait injuste, d'ailleurs, d'im-
puter au principe républicain les fautes 
commises par le gouvernement provisoire 
du '4 septembre. — Je déclare seulement 
que je combattrais avec énergie toute 
mesure capable de porter obstacle à l'ex-
pression du suffrage universel, aux doctri-
nes exclusives du principe fondamental de 
tout gouvernement libre, celui de la sépa-
ration des pouvoirs. Je veux l'indépen-
dance du pouvoir législatif; mais je veux 
l'indépendance du pouvoir qui administre 
et de celui qui interprète les lois et les 
applique. Je m'associerais, enfin, à toutes 
les mesures propres à favoriser le con-
trôle efficace des dépenses publiques et la 
diminution des charges, le développement 
progressif de toutes les forces actives, mo-
rales et matérielles, de notre riche pays. 

Au demeurant, mes chers Concitoyens, il 
ne faut point le méconnaître, au milieu des 
ruines produites par le cataclysme le plus 
effroyable dont l'Histoire fasse mention, nos 
malheurs nous révèlent un avertissement 
Providentiel. Notre esprit d'ingérence à 
l'étranger, notre esprit inquiet et remuant 
au dedans, ont entraîné notre pays dans une 
guerre redoutable, nous allions dire sur le 
bord de l'abîme; mais l'oubli de la loi mo-
rale, l'esprit de révolte contre toutes les 
autorités sociales, trahiraient les symptômes 
d'un mal plus grand encore, et les consé-
quences de ce mal seraient irrémédiables. 

N'oublious donc jamais ce mot d'un 
homme de génie : « La France est le soldai 

CONSEILS A MES. CONCITOYENS 

A la veille des élections si importantes 
qui sont appelées à décider de l'aveuir de la 
France, pardonnez à un des plus obscurs 
d'eutre-vous d'oser venir vous donner quel-
ques conseils. La force de mes convictions, 
la gravité des circonstances, soni les seuls 
motifs qui m'encouragent à tenter cette dé 
marche. 

La situation de la France est aujourd'hui 
tellement terrible, qu'il n'est au pouvoir 
d'aucun parti de la sauver : il faut l'union 
de tous les bons citoyens, pour qu'elle puisse 
échapper au nauffrage qui menace de l'en 
gloutir. C'est la France seule qui peut son-
der et guérir ses plaies profondes. Aucune 
dynastie n'aurait la puissance nécessaire : la 
république seule, non pas la république de 
quelques-uns, mais la république de tous 
dans la véritable acception du mot," la ré-
publique émanant de la souveraineté na 
tionale, peut accepter celte mission, parce 
qu'elle seule aura la force de l'accomplir 
Quelle dynastie pourrait espérer de rallier à 
elle tous les partisans des autres préten-
dants ? Ce serait évidemment s'exposer à de 
nouvelles révolutions. Le terrain républicain 
au contraire est un terrain commun où les 
honnêtes gens de tous les partis pourront se 
rencontrer et s'entendre pour le salut de 
tous. 

La République, telle que je la comprends, 
devrait prendre pour modèle celle des Etats-
Unis d'Amérique qui rend cette nation si 
grande et si prospère. Il faut espérer qu'il 
se trouvera dans la nouvelle Assemblée, un 
homme qui aspirera à fonder en France, ce 
que Wasington, l'homme le plus illustre des 
temps modernes, a fondé en Amérique il y 
a environ cent ans. Aujourd'hui certaine-
ment, une aussi noble ambition tentera quel-
que grand citoyen, dans noire patrie , si 
fécond en nobles âmes et en beaux dévoue-
ments. 

Si le principe de la souveraineté nationale 
est indispensable pour celte république au 
point de vue politique, il en est un autre 
qui l'est également au point de vue social : 
c'est le principe religieux ; sans la notion de 
Dieu il n'y a plus de société possible; il n'y 
a plus de droits ni de devoirs. Sans cette 
croyance la vertu et le dévouement ne sont 
que de vains mots, le vice et l'égoïsme seuls 
ont leur raison d'être; il faudrait donc que, 
comme aux Etats-Unis, la religion fut la 
base de la constitution. 

Une République basée sur de tels prin-
cipes et ayant à sa tête un Wasington, pour-
rait réparer complètement les désastres de 
la France dans un petit nombre d'années, 
et avoir l'espoir, dans un temps plus où 
moins long, de prendre sa revanche vis-à-
vis de la Prusse, non plus par la force des 
armes, mais par celle des idées qui rayon-
nerait autour d'elle. 

Non-seulement une monarchie est impos-
sible en France dans l'état de division où 
nous sommes, mais 1 histoire nous apprend 
que trop souvent les fois et les empereurs 
ont perdu les peuples par leur ambition à 
laquelle ils ont tout sacrifié. L'ambition de 
la République serait de faire le bonheur de 
tous et par elle s'établirait la paix univer-
selle. 

Je fiais en conjurant tous les français de 

mettre de côté leurs haines, de s'unir dans 
un but commun et de choisir pour .leurs 
mandataires, les hommes sages et les plus 
honnêtes, à quelque parti qu'ils appartien-
nent. 

Ces hommes comprendront que leur pre-
mier devoir est de songer au salut de la 
patrie. 

J. GAILLARD BOURNAJET, 

ancien maire de Vayrac et ancien membredu 
Conseil général du Lot. 

AUX ELECTEURS DU LOT 

_ , > ; ioû«i¥ srt)i .titdb. ùsn TavornS 
Quelques-uns de vous connaissent mon 

dévouement à la dynastie impériale; Je veux 
le dire à tous ; mais je veux aussi que per-
sonne n'ignore que je mets au-dessus de toute 
préférence personnelle le principe de la sou-
veraineté nationale. 

Une tâche bien élevée, mais bien doulou-
reuse dans les temps où nous sommes, s'im-
posera à la conscience, au patriotisme de 
vos élus ; l'Assemblée décidera de la paix ou 
de la guerre. 

Vouloir se jeter aveuglément dans la con-
tinuation d'une défense devenue matérielle-
ment impossible, et sacrifier aux douleurs 
du présent l'espoir de venger un jour les 
désastres de la patrie, pourrait être pour 
quelques-uns une nécessité de la responsa-
bilité qu'ils ont prise: mais d'autres, li-
bres de pareils précédents, faisant taire les 
déchirements de leurs cœurs, pourront ac-
cepter fièrement une paix glorieusement dé-
fendue contre toute accusation, par l'héroïs-
me de nos soldats. 

Voilà, mes chers électeurs, ce que je 
tenais à vous dire, certain que mes opinions 
sont celles de la plus grande partie d'entre 
vous. 

Inscrivez mon nom sur vos bjlletins, 
et soyez convaincus que je remplirai éner-
giquement le mandat que vous m'aurez 
confié. 

Eugène CUNIAC, 
Médecin, à Salviac. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Dernières nouvelles 

Londres, 3 février. 
La Correspondance provinciale de Berlin 

annonce que le roi Guillaume restera à Ver-
sailles pendant l'armistice, sa présence est 
nécessaire soil pour les nouvelles opérations 
militaires qui pourraient être entreprises dans 
le midi soit pour les négociations ultérieures 
eu perspective. 

Le bruit a couru hier dans la journée, à 
Bordeaux, qu'Amédée Ier, roi d'Espagne, 
venait d'être assassiné à Madrid. Le soir, 
à la réunion publique du Théâtre Louit, Le 
citoyen Dargance a affiimé cette nouvelle 
dans un langage des plu s pittoresques : 

« Macaroni Ier, a-til dit, a reçu un po-
tage de balles de plomb dans la tête. » 

Quant à nous, nous n'avons reçu aucun 
renseignement confirmant cette nouvelle. 

P. S. — Cette nouvelle est démentie. 

On lit dans la Patrie . 
» On nous affirme que la délégation au-

rait fait demander aux préfets quels étaient 
les sentiments des populations sur la con-
tinuation de la guerre et que de toutes paris, 
et même des départements du Midi, ces 
fonctionnaires auraient répondu qu'il y avait 
une sorte de lassitude et un désir de paix. 
Si celte démarche a réellement été faite 
par la Délégation, nous ne pouvons que 
l'en féliciter, mais elle devrait en même 
temps, et dans l'intérêt de la vérité, faire 
connaître au public les réponses des préfets. 

On lit dans l'International : 
Le général Beauregard vient d'arriver en 

France; le navire qui l'apporte est en ce 
moment à Pauillac avec nn énorme charge-
ment de fusils et de munitions pour le compte 
du gouvernement français. D'autres navires 
sont en rivière avec de précieux chargements 
qui seront bientôt répartis entre nos nom-
breuses armées. 

Candidature de m. Léon Valéry 

ÉLECTEURS DU LOT, 

Surpris loin de vous parla convocation 
des Comices à bref délai, je ne puis descendre 
dans la lutte électorale en personne et avec 
des bulletins. 

Mon nom vous appartient, je vous le livre. 
Vaincu, je vous dirai au revoir ! 
Puissent vos élus, quels qu'ilssoient, avoir, 

comme moi, pour devise: Vivre libre ou 
mourir! 

LÉON VALERY, 
Contrôleur principal des contributions directes, 

maître ex-jeux floraux. 

Four tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 


